
Comité de citoyens de Guyenne 
Procès-verbal de la 6e assemblée du Comité de citoyens de Guyenne, réunie en 
assemblée régulière, tenue le 17 juin 2024, à 19h, au bureau du Comité au Centre 
de services aux citoyens, soit au 1255A des 4e et 5e rangs à Guyenne. 
 
Membres présents :  Lina Bérubé, présidente  
    Karine Brisebois, secrétaire 
    Clémence Bernier 
    Robert St-Cyr 
    Nancy Harton 
    Chantal Bolduc 
 
Publics présents :  Léo-Paul Goulet 
    Lyna Boulé   
 

1- Ouverture de la réunion à 19h05. 
 
2- Adoption de l’ordre jour à l’unanimité. 

 
 

3- Adoption du procès-verbal de la réunion du 27 mai 2024 et ses suites 
 
Lina apporte une correction pour les déplacements de M.Goulet a Trécesson. 
On devra lire 222 km. Elle précise également que l’abat-poussière sera le jeudi 
suivant, que la patinoire est en attente et les lignes d’asphaltes seront refaites. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
4- Rapport financier au 17 juin 2024 

  
Voir annexe. 

 
5- Abat-poussière 

 
Lina a appelé la MRC, le contrat a été signé pour que l’abat-poussière passe 
devant les maisons et les ponts mais pas le Rang du Lac Chicobi et le Rang 
Croche. Madame Breton a appelé et ils vont faire l’épandage au rang du Lac 
Chicobi et le rang Croche mais il n’y aura pas de 3e épandage. 
 

6- Représentant désigné de la bibliothèque au Réseau-Biblio 
 
Clémence mentionne qu’elle pourrait le faire, elle va l’essayer.  Il est donc 
résolu à l’unanimité: 
 
Attendu que M. Léo-Paul Goulet n’est plus membre du Comité de citoyens de 
Guyenne; 
 
 Attendu que le représentant désigné doit être membre du Comité; 



 
 Il est résolu à l’unanimité par les membres du Comité de citoyens de Guyenne: 

 2024/05-06 Que CLÉMENCE BERNIER, membre du Comité de citoyens de Guyenne, soit 
nommée représentante désignée pour la bibliothèque de Guyenne au Réseau-Biblio 
de l’Abitibi-Témiscamingue/Nord-du-Québec et ce, à compter de ce jour; en 
remplacement de Léo-Paul Goulet. 

7- Suivi TCC du 19 juin 2024 
 
Lina résume l’ordre du jour, il est possible que les tours de chasse sur le 
territoire doivent être amovibles. 
 

8- Demande de don de la corporation pour la tonte de pelouse 
 
La Corporation de développement demande un don de 450$.  
Lina va, par contre, envoyer un courriel pour que la tonte soit rapatriée au 
Comité et que cela inclus la Ruche, le parc et la Corporation. 
 

9- Facture pour le service d’oxygène des premiers répondants 
 
Lina explique que le Comité paie mais que le CISSS-AT rembourse par la suite. 

 
10-  Renouvellement du site Internet 

 
Le renouvellement coûte 300 $ (+ taxes) pour l’hébergement. Ce montant est 
accepté à l’unanimité. 

 
11-  Comptes à payer 

 
- Secrétariat : 18,75$ 
- Loyers pour juillet, août et septembre à la corpo : 2 700$ 
- Aide financière à la corpo pour juillet, août et septembre : 3 000$ 
- Tonte de la pelouse de la corpo : 450$ 
- Tonte de la pelouse du parc pour juin et août : 2 000$ 
- Renouvellement pour le site Internet à Versalog : 344,93$ 
 

12-  Affaires diverses 
 
La Croix-rouge fait une demande de don mais vu que le Comité a déjà fait un 
don cette année la demande est refusée. 

 
13-  Période de question 

 
Aucune question. 
 

14-  Clôture de la réunion à 19h43 à l’unanimité. 
 
 
 
______________________                                       _________________________ 
Karine Brisebois, secrétaire       Lina Bérubé, présidente 


